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Description

[0001] L’invention concerne un procédé d’intégration
d’une vasque à un plan récepteur, en particulier plan sa-
nitaire ou plan de travail de meuble de salle de bains ou
de cuisine. Elle a également pour objet une vasque et
un plan récepteur, solidarisés ou dissociés, intervenant
dans la mise en oeuvre dudit procédé.
[0002] Dans tout le texte, on désigne par "clipsage" un
blocage par contact produisant après mise en place de
deux éléments l’un par rapport à l’autre, un effet de ver-
rouillage réciproque de ces deux éléments, selon au
moins une direction axiale, la mise en place nécessitant
une déformation élastique par l’exercice d’une force axia-
le de clipsage apte à produire cette déformation élastique
et de valeur supérieure à une valeur minimale, non nulle,
prédéterminé, dite résistance de clipsage. Un clipsage
peut être réversible, le déblocage nécessitant l’exercice
d’une force axiale inverse, dite force de déclipsage, su-
périeure à une valeur minimale, non nulle, prédétermi-
née, dite résistance de déclipsage, égale ou non à la
résistance de clipsage. Un clipsage peut aussi être irré-
versible, et interdire tout déblocage des deux éléments
(sauf déformation plastique, rupture ou ruine de l’un au
moins d’entre eux).
[0003] La géométrie relative des deux éléments et les
propriétés de déformation élastique du matériau rigide
d’au moins un de ceux-ci font intervenir l’un au moins
des trois phénomènes mécaniques suivants dans la réa-
lisation d’un clipsage :

- formation d’une butée axiale pouvant être effacée
par déformation élastique ; on parle alors de clipsage
par effet de cliquet,

- frottement statique entre les portions des éléments
venant en contact, la géométrie étant adaptée pour
maintenir une contrainte élastique résiduelle résul-
tant d’au moins une partie de la déformation élasti-
que de clipsage ; on parle alors de clipsage par frot-
tement,

- effet de coin ; on parle alors de clipsage par effet de
coin.

[0004] Ce dernier type de clipsage se réfère non pas
à un banal effet de coincement ou de blocage réciproque
entre deux éléments en contact, mais vise un type de
blocage bien particulier désigné par le terme technique
consacré d’« effet de coin » qui, dans le cas présent, est
produit essentiellement sous contrainte élastique d’une
vasque et/ou d’un plan récepteur en un matériau rigide
ayant des propriétés de déformation élastique.
[0005] Un clipsage peut faire intervenir plusieurs de
ces phénomènes, voire la totalité d’entre eux.
[0006] De même, dans le texte, on entend par élément
au repos, un élément qui n’est soumis à aucune contrain-
te mécanique.
[0007] Les meubles de salle de bains ou de cuisine
possèdent un panneau supérieur formant un plan sani-

taire ou de travail, dans lequel est encastrée une vasque,
généralement vasque d’évier ou de lavabo ; ce panneau
supérieur peut être habillé d’un revêtement (en particulier
en stratifié) et est souvent désigné par "plan récepteur".
[0008] De nombreuses techniques permettant d’inté-
grer la vasque dans le plan récepteur ont déjà été décri-
tes. Schématiquement, après perçage d’une ouverture
d’insertion de la vasque dans le plan récepteur, on posi-
tionne la vasque à l’intérieur de cette dernière à une cer-
taine distance de ses parois. La vasque et l’ouverture
définissent ainsi un espace libre périphérique destiné à
constituer un volume de moulage d’un élastomère (no-
tamment polyuréthanne) servant à la fois d’organe de
fixation, de tampon d’amortissement et de joint d’étan-
chéité.
[0009] Ces techniques présentent plusieurs défauts
en ce qui concerne la qualité de fixation de la vasque et
la qualité d’aspect du produit fini. La coulée d’élastomère
dans le volume de moulage contient généralement des
bulles (provenant de l’emprisonnement d’air lors de la
coulée) qui affectent la qualité de la fixation. Le joint ainsi
formé vieillit dans le temps avec des risques de variation
de coloration et d’accumulation de salissure. Par ailleurs,
lors de la fabrication (avant la coulée de l’élastomère),
la vasque est difficile à positionner de façon parfaite par
rapport au plan récepteur et un défaut de positionnement
conduit à une esthétique très défectueuse du produit fini
(vasque excentrée, entourée d’un joint d’épaisseur va-
riable).
[0010] Deux variantes majeures existent quant à la mi-
se en place de la vasque dans l’ouverture d’un plan
récepteur ; soit par le dessous du plan récepteur, soit
par-dessus celui-ci.
[0011] Dans le cas d’une mise en place de la vasque
par le dessous, les opérations de fixation sont comple-
xes, et une mise en oeuvre imparfaite peut conduire, lors-
que la vasque est en service, à un déplacement de celle-
ci par rapport au plan récepteur, notamment à un écar-
tement sous le poids de la charge ou même une disso-
ciation.
[0012] Grâce à une bordure périphérique débordante,
la vasque peut également être posée au-dessus de la
surface supérieure du plan récepteur de façon à faire
saillie par rapport à cette surface (EP 0 471 964 ; FR-
2729169 figure 5). Cependant, du fait de cette bordure
périphérique débordante qui empêche l’écoulement des
liquides du plan récepteur vers l’intérieur de la vasque,
on observe une accumulation déplaisante et perpétuelle
des liquides à ce niveau. Pour les mêmes raisons, la
difficulté des opérations de nettoyage d’un tel plan sani-
taire, ou plan de travail, se trouve considérablement ac-
centuée.
[0013] Pour pallier cet inconvénient, il a été proposé
de positionner la vasque dans une moulure aménagée
dans le plan récepteur autour de l’ouverture de façon à
assurer un effleurement de la vasque au niveau de la
surface supérieure du plan récepteur (EP 0 307 825 ;
FR-2729169 figure 6 ; WO 99/57383). Cette pose avec
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affleurement de la vasque présente l’avantage d’assurer
une continuité de surface entre vasque et plan récepteur,
évitant les accumulations des liquides et souillures, et
facilitant le nettoyage.
[0014] Que la vasque soit intégrée dans le plan récep-
teur par le dessous ou le dessus, l’intervention d’un pro-
fessionnel est généralement conseillée, sous peine
d’une pose imparfaite affectant la qualité et l’esthétique
de l’ensemble.
[0015] La présente invention vise un procédé permet-
tant un assemblage efficace et esthétique d’un plan sa-
nitaire ou plan de travail de meuble de salle de bains ou
de cuisine, tout en réduisant considérablement le coût
global de la production industrielle et ce en faisant inter-
venir une vasque et un plan récepteur de fabrication sim-
ple et à moindre prix.
[0016] Un objectif de l’invention est en particulier de
fournir un ensemble plan récepteur-vasque dont l’as-
semblage permet un positionnement parfait de la vasque
par rapport au plan récepteur et qui ne nécessite qu’une
opération simple, rapide et à la portée d’un particulier
sans compétence spéciale.
[0017] En vue de rendre la description plus claire, on
supposera dans toute la suite le plan récepteur et la vas-
que dans leur position normale de service, les termes
"haut", "bas", "supérieur", "inférieur" se référant à cette
position.
[0018] Le procédé conforme à l’invention pour l’inté-
gration d’une vasque à un plan récepteur comprend les
opérations suivantes :

(a) on réalise la vasque par moulage d’une matière
synthétique rigide, avec une embouchure périphéri-
que comportant une portion évasée vers le haut sui-
vie d’une portion arrondie selon une direction cen-
trifuge se terminant par un chant de formes et di-
mensions radiales hors tout prédéfinies,
(b) on perce de part en part le plan récepteur et on
réalise dans celui-ci une ouverture d’insertion de la
vasque présentant sur chant, dans sa partie haute,
un ressaut supérieur,
(c) on met ensuite la vasque en place dans l’ouver-
ture du plan récepteur en l’insérant par le haut, avec
le chant en partie haute.

[0019] Selon la présente invention :

- on réalise la vasque et l’ouverture avec des dimen-
sions radiales hors tout du chant de la vasque au
repos supérieures à celles du ressaut et adaptées
pour qu’au moins une portion du chant de la vasque
puisse venir, lors de la mise en place, au contact du
ressaut en produisant un clipsage,

- on positionne la vasque au-dessus de l’ouverture du
plan récepteur de façon que son chant vienne au
contact de la portion supérieure du ressaut,

- on exerce sur la vasque une force d’insertion vers
le bas adaptée pour déformer élastiquement le chant

de la vasque et/ou le ressaut supérieur du plan ré-
cepteur et réaliser le clipsage de la vasque dans le
plan récepteur.

[0020] Le terme centrifuge utilisé ici fait référence à
une direction qui s’éloigne de l’axe de symétrie de la vas-
que, sans pour autant désigner de façon limitative une
direction radiale par rapport à cet axe.
[0021] Selon la géométrie du chant de la vasque et
celle de l’ouverture du plan récepteur, plusieurs types de
clipsage peuvent intervenir dans la cohésion plan récep-
teur-vasque : clipsage par frottement, clipsage par effet
de coin, clipsage par effet de cliquet.
[0022] Il est bien entendu qu’un clipsage conforme à
l’invention peut impliquer plusieurs de ces phénomènes,
voire la totalité d’entre eux.
[0023] Comme on le comprendra mieux plus loin, un
procédé d’intégration d’une vasque à un plan récepteur
selon l’invention permet de fabriquer un ensemble mo-
nobloc plan récepteur-vasque, bénéficiant d’une fixation
ferme et précise de la vasque dans le plan récepteur et
dont l’assemblage ne nécessite aucune soudure ni col-
lage, ni aucun organe de fixation mécanique rapporté.
De façon inattendue, il est ainsi possible de réaliser des
ensembles monoblocs plan récepteur-vasque dont la co-
hésion de l’ensemble est assurée uniquement par un ef-
fet de clipsage.
[0024] Par ailleurs, aucun mouvement relatif plan ré-
cepteur-vasque, susceptible d’affecter le caractère es-
thétique de l’ensemble, n’est à craindre. Le mode de mise
en place de la vasque conduit à une cohésion et une
position parfaite de la vasque par rapport au plan récep-
teur.
[0025] Avantageusement et selon l’invention, le chant
du bord supérieur de la vasque présente une forme tron-
conique à sommet vers le bas définissant une arête su-
périeure et une arête inférieure, le diamètre de l’arête
inférieure et celui de l’arête supérieure étant respective-
ment inférieur et supérieur au diamètre radial du ressaut.
Une telle structure tronconique du chant du bord supé-
rieur de la vasque offre des avantages à différents ni-
veaux.
[0026] D’une part, la mise en place de la vasque se
trouve considérablement facilitée grâce à une insertion
par glissement du chant de la vasque sur le rebord de
l’ouverture, jusqu’au point de clipsage au niveau du res-
saut. D’autre part, la résistance de clipsage est signifi-
cativement améliorée. En effet, au clipsage par frotte-
ment dû au simple contact sous contrainte élastique,
vient s’ajouter un effet de coin produit par le rebord su-
périeur de la vasque, aigu, venant au contact du ressaut.
Cet effet de coin se trouve considérablement accentué
lorsque le ressaut présente une certaine souplesse su-
perficielle, par exemple dans le cas d’un plan récepteur
surmonté d’un revêtement de polymère de type chlorure
de polyvinyle, favorisant une insertion de l’arête supé-
rieure du chant de la vasque dans l’épaisseur superfi-
cielle du ressaut.

3 4 



EP 1 488 051 B1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0027] De préférence, le chant du bord supérieur de
la vasque forme un angle solide α compris entre 5° et
15°. On entend par angle solide α compris entre 5° et
15°, un angle solide définissant, en section, un angle plan
α de mesure comprise entre 5° et 15°.
[0028] Avantageusement et selon l’invention, le res-
saut de l’ouverture est une paroi cylindrique sensible-
ment verticale, c’est-à-dire sensiblement orthogonale à
la face principale du plan récepteur.
[0029] Selon l’invention, il est possible d’envisager une
légère protubérance faisant saillie du ressaut de sorte à
engendrer un clipsage par effet de cliquet venant renfor-
cer le clipsage par frottement et éventuellement le clip-
sage par effet de coin.
[0030] Il est à noter que le procédé selon l’invention
peut faire intervenir à titre de moyens de clipsage par
effet de cliquet, d’une part, une structure du ressaut en
légère contredépouille, c’est-à-dire de forme tronconique
de sommet vers le haut, et d’autre part, un bord supérieur
de la vasque de chant conjugué de la contredépouille du
ressaut.
[0031] Avantageusement et selon l’invention, le res-
saut de l’ouverture et la surface du plan récepteur forme
un arrondi à leur jonction. On entend ici par arrondi, un
raccordement arrondi en quart de cercle convexe entre
deux surfaces. Cet arrondi facilite la mise en place du
bord supérieur de la vasque en amorçant son insertion.
[0032] Selon un mode de mise en oeuvre préféré, con-
tribuant à l’obtention d’un ensemble monobloc plan ré-
cepteur-vasque de bonne cohésion, l’ouverture du plan
récepteur présente dans sa partie basse au moins une
butée faisant saillie du chant de ladite ouverture, et ve-
nant en contact avec l’embouchure de la vasque lorsque
celle-ci est mise en place.
[0033] Avantageusement et selon l’invention, ladite
butée vient au contact de la vasque au niveau de sa
portion arrondie de direction centrifuge.
[0034] Avantageusement et selon l’invention, la butée
présente une forme convexe conjuguée de la portion ar-
rondie de la vasque.
[0035] Avantageusement et selon l’invention, on inter-
pose dans la zone de contact définie par la butée de
l’ouverture du plan récepteur et la portion arrondie de la
vasque un joint d’étanchéité.
[0036] Avantageusement et selon l’invention, la vas-
que peut être constituée en matière thermoplastique et
réalisée par thermoformage ; l’embouchure périphérique
de la vasque est alors formée par une extension péri-
phérique qui est ensuite usinée pour réaliser le bord su-
périeur de l’embouchure selon des dimensions prédéfi-
nies. Selon un mode de mise en oeuvre préféré, la vas-
que est moulée en matière acrylique et le diamètre radial
hors tout du chant de la vasque au repos est de 0,08 %
à 0,2 % supérieur au diamètre radial du ressaut.
[0037] D’autres matières synthétiques rigides ayant
des propriétés de déformation élastique peuvent être
également utilisées dans la réalisation d’une vasque se-
lon l’invention. La plage de valeurs précédemment défi-

nie sera alors à adapter en fonction de l’élasticité de la
matière choisie.
[0038] La vasque peut également être fabriquée par
injection dans un moule la conformant directement aux
formes prédéfinies.
[0039] Avantageusement et selon l’invention, le plan
récepteur est en aggloméré à base de bois, surmonté
d’un revêtement de polymère de type chlorure de poly-
vinyle.
[0040] L’invention s’étend également à un ensemble
pour la réalisation d’un meuble de salle de bains ou de
cuisine comprenant un plan récepteur, en particulier plan
sanitaire ou plan de travail, et une vasque tels qu’ils sont
fabriqués et/ou mis en oeuvre dans le procédé selon l’in-
vention. Un ensemble conforme à l’invention comprend
ainsi :

- un plan récepteur percé d’une ouverture d’insertion
d’une vasque présentant sur chant, dans sa partie
haute, un ressaut supérieur,

- une vasque en matière synthétique rigide, avec une
embouchure périphérique comportant une portion
évasée vers le haut suivie d’une portion arrondie se-
lon une direction centrifuge se terminant par un chant
de formes et dimensions radiales hors tout prédéfi-
nies.

[0041] Selon la présente invention, les dimensions ra-
diales hors tout de la vasque au repos sont supérieures
à celles du ressaut et adaptées pour qu’au moins une
portion du chant de la vasque puisse venir, lors de sa
mise en place, au contact du ressaut en produisant un
clipsage de la vasque dans le plan récepteur.
[0042] Avantageusement, un ensemble selon l’inven-
tion est adapté pour réaliser une intégration de la vasque
au plan récepteur par un clipsage de type clipsage par
frottement et/ou clipsage par effet de coin et/ou clipsage
par effet de cliquet.
[0043] Avantageusement et selon l’invention, le res-
saut de la partie haute de l’ouverture du plan récepteur
est une paroi de forme cylindrique sensiblement vertica-
le.
[0044] Avantageusement et selon l’invention, le res-
saut forme en partie haute un arrondi assurant sa jonction
avec la face principale du plan récepteur.
[0045] Avantageusement et selon l’invention, l’ouver-
ture du plan récepteur peut présenter dans sa partie bas-
se au moins une butée faisant saillie du chant de ladite
ouverture, et venant en contact avec une partie de la
vasque lorsque celle-ci est mise en place.
[0046] Un plan récepteur d’un ensemble selon l’inven-
tion peut être en aggloméré à base de bois, surmonté
d’un revêtement de polymère de type chlorure de poly-
vinyle.
[0047] Selon un mode de réalisation préféré, le chant
du bord supérieur d’une vasque d’un ensemble selon
l’invention présente une forme tronconique à sommet
vers le bas. De préférence, le chant du bord supérieur
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de ladite vasque forme un angle solide α compris entre
5° et 10°.
[0048] Avantageusement, une vasque d’un ensemble
selon l’invention est réalisée en une matière thermoplas-
tique par thermoformage suivi d’un usinage de son em-
bouchure en vue de réaliser le bord supérieur aux formes
et aux dimensions prédéfinies.
[0049] Selon un mode de mise en oeuvre préféré, la-
dite vasque est moulée en matière acrylique et le diamè-
tre radial hors tout du chant de la vasque au repos est
de 0,08 % à 0,2 % supérieur au diamètre radial du res-
saut.
[0050] Une vasque d’un ensemble selon l’invention
peut aussi être réalisée par d’autres techniques, par
exemple par injection dans un moule la conformant di-
rectement aux formes et aux dimensions prédéfinies.
[0051] L’invention concerne aussi un plan récepteur
en tant que tel, en particulier plan sanitaire ou plan de
travail de meuble de salle de bains ou de cuisine, tel qu’il
est fabriqué et/ou mis en oeuvre dans un procédé selon
l’invention et/ou tel qu’il est défini dans un ensemble se-
lon l’invention.
[0052] L’invention concerne également une vasque en
tant que telle, utilisée dans l’assemblage d’un plan sani-
taire ou plan de travail, de meuble de salle de bains ou
de cuisine, telle qu’elle est fabriquée et mise en oeuvre
dans un procédé selon l’invention et/ou telle qu’elle est
définie dans un ensemble selon l’invention.
[0053] L’invention s’étend enfin, en tant que produit
nouveau, à un ensemble monobloc plan récepteur-vas-
que pour meuble, en particulier de salle de bains ou de
cuisine, obtenu par la mise en oeuvre du procédé selon
l’invention.
[0054] Un ensemble monobloc plan récepteur-vasque
selon l’invention comprend donc une vasque d’une ma-
tière synthétique rigide avec une embouchure périphé-
rique comportant une portion évasée vers le haut suivie
d’une portion arrondie selon une direction centrifuge se
terminant par un chant de formels et dimensions radiales
hors tout prédéfinies, intégrée dans un plan récepteur au
niveau d’une ouverture présentant sur chant, dans sa
partie haute, un ressaut supérieur, caractérisé en ce
que la vasque est intégrée au plan récepteur par un clip-
sage réalisé par le contact entre de la vasque et le res-
saut. Pour ce faire; les dimensions radiales hors tout de
la vasque au repos étant supérieures à celles du ressaut
et adaptées pour qu’au moins une portion du chant de
la vasque puisse venir, lors de la mise en place, au con-
tact du ressaut en produisant un clipsage de la vasque
dans le plan récepteur.
[0055] Avantageusement et selon l’invention, l’ensem-
ble monobloc comprend un plan récepteur selon l’inven-
tion.
[0056] Avantageusement et selon l’invention, l’ensem-
ble monobloc comprend une vasque selon l’invention.
[0057] L’invention concerne aussi un procédé d’inté-
gration d’une vasque à un plan récepteur, un ensemble
comprenant un plan récepteur et une vasque, un plan

récepteur en tant que tel, une vasque en tant que telle
et un ensemble monobloc plan récepteur-vasque carac-
térisés, en combinaison, par tout ou partie des caracté-
ristiques ci-dessus ou ci-après.
[0058] D’autres caractéristiques, buts et avantages de
l’invention ressortiront de la description qui suit au regard
des dessins annexés, qui présentent à titre d’exemple
non limitatif un mode de mise en oeuvre du procédé ; sur
ces dessins :

- la figure 1 schématise, en coupe, une vasque en
cours de thermoformage,

- la figure 2 est une coupe de détail, à échelle dilatée,
de la vasque obtenue, illustrant l’opération d’usinage
de son embouchure périphérique,

- la figure 3 schématise, en coupe, un plan récepteur
après usinage de l’ouverture,

- la figure 4 est une vue en détail à échelle dilatée de
ce plan récepteur,

- les figures 5 et 6 illustrent la mise en place de la
vasque dans l’ouverture du plan récepteur,

- la figure 7 est une vue générale en perspective cou-
pée par un plan vertical de l’ensemble obtenu,

- les figures 8 et 9 sont des vues en détail, à échelle
dilatée, illustrant une variante de réalisation dans la-
quelle la mise en place d’une vasque dans l’ouver-
ture d’un plan récepteur se fait par un clipsage par
effet de cliquet.

[0059] L’opération de thermoformage schématisée à
titre d’exemple à la figure 1 est en elle-même classique.
Une plaque en matière acrylique 9 est mise en forme par
une pression pneumatique dans un moule 10 présentant
une forme conjuguée de celle de la vasque 1 à obtenir,
telle que décrite plus loin. En bordure périphérique, la
vasque comporte une extension plane qui est pincée en-
tre moule et contre-moule pendant l’opération de ther-
moformage.
[0060] La vasque comprend un fond de type classique
(généralement percé d’un trou d’évacuation) et un flanc
périphérique qui possède une embouchure composée
comme l’illustre la figure 2, d’une portion évasée vers le
haut 3, en l’exemple de forme sensiblement tronconique,
d’une portion arrondie 4 orientée vers l’extérieur et se
terminant par un bord supérieur de direction centrifuge.
Ce bord est prolongé par l’extension plane laquelle
s’étend selon une direction horizontale (c’est-à-dire or-
thogonale à l’axe de la vasque).
[0061] Après refroidissement, la vasque est usinée sur
machine à commande numérique pour découper l’exten-
sion et réaliser le bord supérieur de forme et de diamètre
précis. Cette découpe est opérée de sorte que le bord
ait un chant 5 très légèrement tronconique de sommet
vers le bas et d’angle solide α de l’ordre de 10° (la figure
2 étant une représentation à échelle dilatée, l’angle solide
α y-est représenté de manière exagérée). Le diamètre
médian hors tout du chant 5 mesurant en l’exemple entre
360,03 et 360,07 mm. Bien entendu, d’autres types de
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moulage (injection...) peuvent être utilisés pour obtenir
une telle vasque.
[0062] Le plan récepteur 2 schématisé aux figures 3
et 4, est un panneau en tout matériau habituellement
utilisé dans ce type d’application (matériau composite,
bois, lamellé collé, marbre, granit...). En l’exemple repré-
senté, ce panneau est en aggloméré à base de bois,
revêtu d’un revêtement décoratif en chlorure de polyvi-
nyle dont la surface 2a constituera la surface supérieure
apparente du produit fini.
[0063] Ce panneau est percé de part en part et soumis
à un usinage sur machine numérique en vue de ménager
dans celui-ci une ouverture 6 dont le chant périphérique
possède, comme l’illustre la figure 4, un ressaut supé-
rieur 7 de 360 mm de diamètre, une butée 8 faisant saillie
dans la partie basse de l’ouverture, usinée pour venir au
contact de la portion arrondie 4 de la vasque 1.
[0064] Les figures 5 et 6 illustrent l’opération de mise
en place de la vasque 1 dans l’ouverture 6 du plan ré-
cepteur 2. La vasque est positionnée au-dessus de
l’ouverture 6 du plan récepteur 2 de façon que son chant
vienne au contact de la portion supérieure du ressaut.
On exerce sur la vasque une force d’insertion vers le bas
adaptée pour déformer élastiquement le chant 5 de la
vasque 1 et réaliser le clipsage.
[0065] Au terme de ces opérations, on obtient un en-
semble monobloc, plan récepteur-vasque tel qu’illustré
à la figure 7. Cet ensemble bénéficie d’une qualité d’as-
pect remarquable, ne nécessitant pour son assemblage
ni soudure ni colle, mais qui toutefois, de part un clipsage
particulier, permet une excellente cohésion entre vasque
1 et plan récepteur 2 avec un positionnement parfait de
la vasque 1 par rapport au plan récepteur 2, ainsi qu’une
bonne étanchéité.
[0066] Les figures 8 et 9 illustrent une autre variante
de réalisation dans laquelle la cohésion entre le plan ré-
cepteur 2 et la vasque 1 est obtenue par un clipsage de
type clipsage par effet de cliquet. En l’exemple représen-
té, le plan récepteur 2 présente une ouverture de ressaut
supérieur 7’, très légèrement incliné en contredépouille
(c’est-à-dire de forme tronconique de sommet vers le
haut) et la vasque 1 présente un bord supérieur de chant
5’ conjugué du ressaut supérieur 7’. Les angles β et β’,
tels que représentés à la figure 8 et qui définissent res-
pectivement l’inclinaison du ressaut 7’ et celle du chant
5’ sont sensiblement égaux. Des angles β et β’ même
très faibles, de l’ordre du degré, suffisent pour réaliser
ce type de clipsage par effet de cliquet.
[0067] L’opération de mise en place de la vasque 1 de
l’ouverture du plan récepteur 2 est, dans le cas présent,
comparable à celle décrite précédemment (figures 5 et
6). On positionne la vasque 1 au-dessus de l’ouverture
6 du plan récepteur 2 de façon que son chant 5’ vienne
au contact de la portion supérieure du ressaut 7’. On
exerce alors sur la vasque une force d’insertion vers le
bas de manière à obtenir une déformation élastique con-
duisant au clipsage par effet de cliquet de la vasque 1
dans le plan récepteur 2.

[0068] Bien que les figures ne le montrent pas, il est à
noter que ce type de clipsage par effet de cliquet, qui fait
intervenir une structure en contredépouille, peut permet-
tre l’obtention d’un affleurement de la vasque au niveau
de la surface supérieure du plan récepteur.

Revendications

1. Procédé d’intégration d’une vasque (1) à un plan ré-
cepteur horizontal (2) comprenant les opérations
suivantes :

(a) on réalise la vasque par moulage d’une ma-
tière synthétique rigide, avec une embouchure
périphérique comportant une portion évasée
vers le haut (3) suivie d’une portion arrondie (4)
selon une direction centrifuge se terminant par
un chant (5 ; 5’) de formes et dimensions radia-
les hors tout prédéfinies,
(b) on perce de part en part le plan récepteur (2)
et on réalise dans celui-ci une ouverture (6) d’in-
sertion de la vasque (1) présentant sur chant,
dans sa partie haute, un ressaut supérieur (7 ;
7’),
(c) on met ensuite la vasque en place dans
l’ouverture (6) du plan récepteur (2) en l’insérant
par le haut, avec le chant (5 ; 5’) en partie haute,

caractérisé en ce que :

- on réalise la vasque (1) et l’ouverture (6) avec
des dimensions radiales hors tout du chant (5 ;
5’) de la vasque au repos supérieures à celles
du ressaut (7) et adaptées pour qu’au moins une
portion du chant (5 ; 5’) de la vasque puisse ve-
nir, lors de la mise en place, au contact du res-
saut en produisant un clipsage,
- on positionne la vasque (1) au-dessus de
l’ouverture (6) du plan récepteur (2) de façon
que son chant (5 ; 5’) vienne au contact de la
portion supérieure du ressaut (7 ; 7’),
- on exerce sur la vasque (1) une force d’inser-
tion vers le bas adaptée pour déformer élasti-
quement le chant (5 ; 5’) de la vasque et/ou le
ressaut supérieur (7 ; 7’) du plan récepteur (2)
et réaliser le clipsage de la vasque (1) dans le
plan récepteur (2).

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’on réalise un clipsage par frottement.

3. Procédé selon les revendications 1 ou 2, caractéri-
sé en ce qu’on réalise un clipsage par effet de coin.

4. Procédé selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce qu’on réalise un clipsage par effet
de cliquet.
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5. Procédé selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que le chant (5) du bord supérieur
de la vasque (1) présente une forme tronconique à
sommet vers le bas définissant une arête supérieure
(5a) et une arête inférieure (5b), le diamètre de l’arête
inférieure (5b) et celui de l’arête supérieure (5a) étant
respectivement inférieur et supérieur au diamètre ra-
dial du ressaut (7).

6. Procédé selon la revendication 5, caractérisé en
ce que le chant (5) du bord supérieur de la vasque
(1) forme un angle solide α compris entre 5° et 15°.

7. Procédé selon l’une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en ce que le ressaut (7) de l’ouverture (6)
est une paroi cylindrique sensiblement verticale.

8. Procédé selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce que le ressaut (7 ; 7’) forme en partie
haute un arrondi (7a) assurant sa jonction avec la
face principale (2a) du plan récepteur (2), facilitant
le clipsage de la vasque (1) en amorçant sa mise en
place.

9. Procédé selon l’une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisé en ce que l’ouverture (6) du plan récepteur
(1) présente dans sa partie basse au moins une bu-
tée (8) faisant saillie du chant de ladite ouverture, et
venant en contact avec l’embouchure de la vasque
(1) lorsque celle-ci est mise en place.

10. Procédé selon la revendication 9, caractérisé en
ce que ladite butée (8) vient au contact de la vasque
au niveau de sa portion arrondie (4) de direction cen-
trifuge.

11. Procédé selon la revendication 10, caractérisé en
ce que la butée (8) présente une forme convexe
conjuguée de la portion arrondie (4).

12. Procédé selon l’une des revendications 9 à 11, ca-
ractérisé en ce qu’on interpose dans la zone de
contact définie par la butée et la portion arrondie un
joint d’étanchéité.

13. Procédé selon l’une des revendications 1 à 12, ca-
ractérisé en ce que la vasque (1) est réalisée en
une matière thermoplastique par thermoformage
suivi d’un usinage de son embouchure en vue de
réaliser le bord supérieur aux formes et aux dimen-
sions prédéfinies.

14. Procédé selon la revendication 13, caractérisé en
ce que la vasque est moulée en matière acrylique.

15. Procédé selon la revendication 13, caractérisé en
ce que le diamètre radial hors tout du chant (5 ; 5’)
de la vasque au repos est de 0,08 % à 0,2 % supé-

rieur au diamètre radial du ressaut (7 ; 7’).

16. Procédé selon l’une des revendications 1 à 12, ca-
ractérisé en ce que la vasque (1) est réalisée par
injection dans un moule la conformant directement
aux formes et aux dimensions prédéfinies.

17. Procédé selon l’une des revendications 1 à 16, ca-
ractérisé en ce que le plan récepteur (2) est en
aggloméré à base de bois, surmonté d’un revête-
ment de polymère de type chlorure de polyvinyle.

18. Ensemble pour la réalisation d’un meuble de salle
de bains ou de cuisine comprenant :

- un plan récepteur (2) percé d’une ouverture (6)
d’insertion d’une vasque (1) présentant sur
chant, dans sa partie haute, un ressaut supé-
rieur (7 : 7’),
- une vasque (1) en matière synthétique rigide,
avec une embouchure périphérique comportant
une portion évasée vers le haut suivie d’une por-
tion arrondie (4) selon une direction centrifuge
se terminant par un chant (5 ; 5’) de formes et
dimensions radiales hors tout prédéfinies,

caractérisé en ce que les dimensions radiales hors
tout de la vasque (1) au repos sont supérieures à
celles du ressaut (7) et adaptées pour qu’au moins
une portion du chant (5 ; 5’) de la vasque (1) puisse
venir, lors de sa mise en place, au contact du ressaut
(7 ; 7’) en produisant un clipsage de la vasque (1)
dans le plan récepteur (2).

19. Ensemble selon la revendication 18, caractérisé en
ce que les formes et dimensions radiales hors tout
de ladite vasque (1) et dudit ressaut (7) sont adap-
tées pour réaliser un clipsage par frottement.

20. Ensemble selon les revendications 18 ou 19, carac-
térisé en ce que les formes et dimensions radiales
hors tout de ladite vasque (1) et dudit ressaut (7 ; 7’)
sont adaptées pour réaliser un clipsage par effet de
coin.

21. Ensemble selon l’une des revendications 18 à 20,
caractérisé en ce que les formes et dimensions
radiales hors tout de ladite vasque (1) et dudit res-
saut (7 ; 7’) sont adaptées pour réaliser un clipsage
par effet de cliquet.

22. Ensemble selon l’une des revendications 18 à 21,
caractérisé en ce qu’il comprend un plan récepteur
(2) de ressaut supérieur (7) de forme cylindrique sen-
siblement verticale.

23. Ensemble selon la revendication 22, caractérisé en
ce que le ressaut (7 ; 7’) forme en partie haute un
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arrondi (7a) assurant sa jonction avec la face prin-
cipale (2a) du plan récepteur (2), facilitant le clipsage
de la vasque (1) en amorçant sa mise en place.

24. Ensemble selon l’une des revendications 18 à 23,
caractérisé en ce qu’il comprend un plan récepteur
(2) d’ouverture (6) présentant dans sa partie basse
au moins une butée (8) faisant saillie du chant de
ladite ouverture (6), et venant en contact avec l’em-
bouchure de la vasque (1) lorsque celle-ci est mise
en place.

25. Ensemble selon la revendication 24, caractérisé en
ce que ladite butée (8) vient au contact de la vasque
au niveau de sa portion arrondie (4) de direction cen-
trifuge.

26. Ensemble selon la revendication 25, caractérisé en
ce que la butée (8) présente une forme convexe
conjuguée de la portion arrondie (4).

27. Ensemble selon l’une des revendications 18 à 26,
caractérisé en ce qu’il comprend une vasque (1)
de bord supérieur présentant un chant (5) de forme
tronconique à sommet vers le bas.

28. Ensemble selon la revendication 27, caractérisé en
ce que le chant (5) forme un angle solide α compris
entre 5° et 15°.

29. Ensemble selon l’une des revendications 18 à 28,
caractérisé en ce qu’il comprend une vasque de
matière thermoplastique réalisée par thermoforma-
ge suivi d’un usinage de son embouchure en vue de
réaliser le bord supérieur aux formes et aux dimen-
sions prédéfinies.

30. Ensemble selon la revendication 29, caractérisé en
ce que ladite vasque (1) est moulée en matière
acrylique.

31. Ensemble selon la revendication 30, caractérisé en
ce que le diamètre radial hors tout du chant (5 ; 5’)
de la vasque au repos est de 0,08 % à 0,2 % supé-
rieur au diamètre radial du ressaut (7 ; 7’) du plan
récepteur (2).

32. Ensemble monobloc plan récepteur-vasque pour
meuble, en particulier de salle de bains ou de cuisine,
comprenant une vasque (1) d’une matière synthéti-
que rigide avec une embouchure périphérique com-
portant une portion évasée vers le haut (3) suivie
d’une portion arrondie (4) selon une direction centri-
fuge se terminant par un chant (5 ; 5’) de formes et
dimensions radiales hors tout prédéfinies, intégrée
dans un plan récepteur (2) au niveau d’une ouverture
(6) présentant sur chant, dans sa partie haute, un
ressaut supérieur (7 ; 7’), caractérisé en ce que la

vasque est intégrée au plan récepteur (2) par un clip-
sage réalisé par le contact entre de la vasque (1) et
le ressaut (7 ; 7’) ; les dimensions radiales hors tout
de la vasque (1) au repos étant supérieures à celles
du ressaut (7) et adaptées pour qu’au moins une
portion du chant (5 ; 5’) de la vasque (1) puisse venir,
lors de la mise en place, au contact du ressaut (7 ;
7’) en produisant un clipsage.

33. Ensemble monobloc selon la revendication 32, ca-
ractérisé en ce qu’il est réalisé par la mise en
oeuvre d’un procédé conforme à l’une des revendi-
cations 1 à 17.

34. Ensemble monobloc selon les revendications 32 ou
33, caractérisé en ce qu’il comprend un plan ré-
cepteur (2) conforme à l’une des revendications 18
à 31.

35. Ensemble monobloc selon l’une des revendications
32 à 34, caractérisé en ce qu’il comprend une vas-
que (1) présentant les caractéristiques d’une vasque
selon l’une des revendications 18 à 31.

Claims

1. Method for integrating a trough (1) in a horizontal
receiving plane (2) comprising the following opera-
tions:

(a) the trough is produced by moulding a syn-
thetic rigid material, with a peripheral mouth
comprising an upwardly widened portion (3) fol-
lowed by a portion (4) which is rounded in a cen-
trifugal direction and which terminates with a
narrow edge (5; 5’) having predefined overall
radial shapes and dimensions,
(b) the receiving plane (2) is perforated from one
side to the other and an opening (6) is produced
therein for inserting the trough (1) having on the
narrow edge, in the upper portion thereof, an
upper projection (7; 7’),
(c) the trough is then placed in the opening (6)
of the receiving plane (2) and is inserted from
the top, with the narrow edge (5, 5’) in the upper
portion,

characterised in that:

- the trough (1) and the opening (6) are con-
structed with overall radial dimensions of the
narrow edge (5; 5’) of the trough in the rest state
greater than those of the projection (7) and
adapted so that at least a portion of the narrow
edge (5; 5’) of the trough can move, when posi-
tioned, into contact with the projection, produc-
ing a clip-fitting arrangement,
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- the trough (1) is positioned above the opening
(6) of the receiving plane (2) so that the narrow
edge (5; 5’) thereof comes into contact with the
upper portion of the projection (7; 7’),
- there is applied to the trough (1) a downward
insertion force which is capable of resiliently de-
forming the narrow edge (5; 5’) of the trough
and/or the upper projection (7; 7’) of the receiv-
ing plane (2) and producing the clip-fitting ar-
rangement of the trough (1) in the receiving
plane (2).

2. Method according to claim 1, characterised in that
a clip-fitting arrangement is produced by means of
friction.

3. Method according to either claim 1 or claim 2, char-
acterised in that a clip-fitting arrangement is pro-
duced by means of a wedging effect.

4. Method according to any one of claims 1 to 3, char-
acterised in that a clip-fitting arrangement is pro-
duced by means of a ratchet-like effect.

5. Method according to any one of claims 1 to 3, char-
acterised in that the narrow edge (5) of the upper
edge of the trough (1) has a frustoconical shape from
top to bottom which defines an upper rim (5a) and a
lower rim (5b), the diameter of the lower rim (5b) and
that of the upper rim (5a) being less than and greater
than the radial diameter of the projection (7), respec-
tively.

6. Method according to claim 5, characterised in that
the narrow edge (5) of the upper edge of the trough

(1) forms a solid angle α between 5° and 15°.

7. Method according to any one of claims 1 to 6, char-
acterised in that the projection (7) of the opening
(6) is a substantially vertical cylindrical wall.

8. Method according to any one of claims 1 to 7, char-
acterised in that the projection (7; 7’) forms at the
upper portion a rounded portion (7a) which provides
its connection with the main face (2a) of the receiving
plane (2), facilitating the clip-fitting of the trough (1)
and initiating the positioning thereof.

9. Method according to any one of claims 1 to 8, char-
acterised in that the opening (6) of the receiving
plane (1) has, at the lower portion thereof, at least
one stop (8) which protrudes from the narrow edge
of the opening, and which comes into contact with
the mouth of the trough (1) when it is positioned.

10. Method according to claim 9, characterised in that
the stop (8) comes into contact with the trough in the

region of the rounded portion (4) thereof having a
centrifugal direction.

11. Method according to claim 10, characterised in that
the stop (8) has a convex shape which complements
the rounded portion (4).

12. Method according to any one of claims 9 to 11, char-
acterised in that a sealing joint is interposed in the
contact zone defined by the stop and the rounded
portion.

13. Method according to any one of claims 1 to 12, char-
acterised in that the trough (1) is produced from a
thermoplastic material by means of thermoforming
followed by a machining of the mouth thereof in order
to produce the upper edge with the predefined
shapes and dimensions.

14. Method according to claim 13, characterised in that
the trough is moulded from acrylic material.

15. Method according to claim 13, characterised in that
the overall radial diameter of the narrow edge (5; 5’)
of the trough in the rest state is from 0.08% to 0.2%
greater than the radial diameter of the projection (7,
7’).

16. Method according to any one of claims 1 to 12, char-
acterised in that the trough (1) is produced by
means of injection into a mould which shapes it di-
rectly into the predefined shapes and dimensions.

17. Method according to any one of claims 1 to 16, char-
acterised in that the receiving plane (2) is of a wood
based agglomerate covered with a polymer coating
of the polyvinyl chloride type.

18. Assembly for producing a fitting for bathrooms or
kitchens, comprising:

- a receiving plane (2) through which there ex-
tends an opening (6) for inserting a trough (1)
which has on the narrow edge, at the upper por-
tion thereof, an upper projection (7; 7’),
- a trough (1) of synthetic rigid material, with a
peripheral mouth which comprises an upwardly
widened portion followed by a portion (4) which
is rounded in a centrifugal direction and which
terminates with a narrow edge (5; 5’) having pre-
defined overall radial shapes and dimensions,
characterised in that the overall radial dimen-
sions of the trough (1) in the rest state are greater
than those of the projection (7) and adapted so
that at least a portion of the narrow edge (5; 5’)
of the trough (1) can, when positioned, come
into contact with the projection (7; 7’) producing
a clip-fitting arrangement of the trough (1) in the
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receiving plane (2).

19. Assembly according to claim 18, characterised in
that the overall radial shapes and dimensions of the
trough (1) and the projection (7) are capable of pro-
ducing a clip-fitting arrangement by means of friction.

20. Assembly according to either claim 18 or claim 19,
characterised in that the overall radial shapes and
dimensions of the trough (1) and the projection (7;
7’) are capable of producing a clip-fitting arrange-
ment by means of a wedging effect.

21. Assembly according to any one of claims 18 to 20,
characterised in that the overall radial shapes and
dimensions of the trough (1) and the projection (7;
7’) are capable of producing a clip-fitting arrange-
ment by means of a ratchet-like effect.

22. Assembly according to any one of claims 18 to 21,
characterised in that it comprises a receiving plane
(2) of the upper projection (7) having a substantially
vertical cylindrical shape.

23. Assembly according to claim 22, characterised in
that the projection (7; 7’) forms at the upper portion
a rounded portion (7a) which provides its connection
with the main face (2a) of the receiving plane (2),
facilitating the clip fitting of the trough (1) and initiat-
ing the positioning thereof.

24. Assembly according to any one of claims 18 to 23,
characterised in that it comprises a receiving plane
(2) having an opening (6) which has, at the lower
portion thereof, at least one stop (8) which protrudes
from the narrow edge of the opening (6), and which
comes into contact with the mouth of the trough (1)
when it is positioned.

25. Assembly according to claim 24, characterised in
that the stop (8) comes into contact with the trough
in the region of the rounded portion (4) thereof having
a centrifugal direction.

26. Assembly according to claim 25, characterised in
that the stop (8) has a convex shape which comple-
ments the rounded portion (4).

27. Assembly according to any one of claims 18 to 26,
characterised in that it comprises a trough (1) hav-
ing an upper edge having a narrow edge (5) which
has a frustoconical shape from top to bottom.

28. Assembly according to claim 27, characterised in
that the narrow edge (5) forms a solid angle α be-
tween 5° and 15°.

29. Assembly according to any one of claims 18 to 28,

characterised in that it comprises a trough of ther-
moplastic material produced by means of thermofor-
ming followed by machining of the mouth thereof in
order to produce the upper edge with the predefined
shapes and dimensions.

30. Assembly according to claim 29, characterised in
that the trough (1) is moulded from acrylic material.

31. Assembly according to claim 30, characterised in
that the overall radial diameter of the narrow edge
(5; 5’) of the trough in the rest state is from 0.08% to
0.2% greater than the radial diameter of the projec-
tion (7; 7’) of the receiving plane (2).

32. Integral receiving plane/trough assembly for fittings,
in particular for bathrooms or kitchens, comprising a
trough (1) of a rigid synthetic material with a periph-
eral mouth comprising an upwardly widened portion
(3) followed by a portion (4) which is rounded in a
centrifugal direction and which terminates with a nar-
row edge (5; 5’) having predefined overall radial
shapes and dimensions, which trough is integrated
in a receiving plane (2) in the region of an opening
(6) which has, on the narrow edge, in the upper por-
tion thereof, an upper projection (7; 7’), character-
ised in that the trough is integrated in the receiving
plane (2) by a clip-fitting arrangement which is pro-
duced by the contact between the trough (1) and the
projection (7; 7’); the overall radial dimensions of the
trough (1) in the rest state being greater than those
of the projection (7) and adapted so that at least a
portion of the narrow edge (5; 5’) of the trough (1)
can, when positioned, come into contact with the pro-
jection (7, 7’) producing a clip-fitting arrangement.

33. Integral assembly according to claim 32, character-
ised in that it is produced by implementing a method
in accordance with any one of claims 1 to 17.

34. Integral assembly according to claim 32 or claim 33,
characterised in that it comprises a receiving plane
(2) in accordance with any one of claims 18 to 31.

35. Integral assembly according to any one of claims 32
to 34, characterised in that it comprises a trough

(1) which has the features of a trough according
to any one of claims 18 to 31.

Patentansprüche

1. Verfahren zum Einbau eines Beckens (1) in eine ho-
rizontale Empfangsplatte (2), bestehend aus den fol-
genden Operationen:

a) Herstellung des Beckens durch Formen eines

17 18 



EP 1 488 051 B1

11

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

starren synthetischen Werkstoffs, mit einer Um-
fangsmündung, bestehend aus einem nach
oben erweiterten Abschnitt (3), gefolgt von ei-
nem nach einer zentrifugalen Richtung abge-
rundetem Abschnitt (4), der mit einer Schmal-
kante (5; 5’) abschließt, mit vorbestimmten ra-
dialen Formen und Abmessungen über alles,
b) Durchgehendes Bohren der Empfangsplatte
(2) und Herstellung in dieser einer Einfügungs-
öffnung (6) für das Becken (1), mit im oberen
Teil auf der Schmalkante liegendem oberem
Rücksprung (7; 7’),
c) Einsetzen des Beckens in die Öffnung (6) der
Empfangsplatte (2) von oben, mit der Schmal-
kante (5; 5’) am oberen Teil,

dadurch gekennzeichnet, dass:

- man das Becken (1) und die Öffnung (6) mit
radialen Abmessungen über alles der Schmal-
kante (5; 5’) des ruhenden Beckens herstellt, die
größer sind als diejenigen des Rücksprungs (7)
und so gestaltet sind, dass mindestens ein Ab-
schnitt der Schmalkante (5; 5’) des Bekkens
beim Einsetzen durch Einklemmen mit dem
Rücksprung in Kontakt treten kann,
- man das Becken (1) über die Öffnung (6) der
Empfangsplatte (2) positioniert, so dass ihre
Schmalkante (5, 5’) mit dem oberen Abschnitt
des Rücksprungs (7; 7’) in Kontakt tritt,
- man auf das Becken (1) eine Einfügungskraft
nach unten ausübt, um die Schmalkante (5; 5’)
des Beckens und/oder den oberen Rücksprung
(7; 7’) der Empfangsplatte (2) elastisch zu ver-
formen und das Becken (1) in die Empfangsplat-
te (2) einzuklemmen.

2. Verfahren gemäß Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass man ein Einklemmen durch Reibung
durchführt.

3. Verfahren gemäß den Ansprüchen 1 oder 2, da-
durch gekennzeichnet, dass man ein Einklemmen
durch Keilwirkung durchführt.

4. Verfahren gemäß einem der Ansprüche 1 bis 3, da-
durch gekennzeichnet, dass man ein Einklemmen
durch Klinkenwirkung durchführt.

5. Verfahren gemäß einem der Ansprüche 1 bis 3, da-
durch gekennzeichnet, dass die Schmalkante (5)
des oberen Rands des Beckens (1) kegelstumpfför-
mig mit nach unten gerichtetem Gipfel ist und eine
obere Kante (5a) sowie eine untere Kante (5b) defi-
niert, wobei der Durchmesser der unteren Kante (5b)
und derjenige der oberen Kante (5a) jeweils kleiner
und größer ist als der radiale Durchmesser des
Rücksprungs (7).

6. Verfahren gemäß Anspruch 5, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Schmalkante (5) des oberen
Rands des Beckens

(1) einen festen Winkel α zwischen 5° und 15°
bildet.

7. Verfahren gemäß einem der Ansprüche 1 bis 6, da-
durch gekennzeichnet, dass der Rücksprung (7)
der Öffnung (6) eine zylindrische etwa vertikale
Wand ist.

8. Verfahren gemäß einem der Ansprüche 1 bis 7, da-
durch gekennzeichnet, dass der Rücksprung (7;
7’) am oberen Teil eine Abrundung (7a) bildet, die
seine Verbindung mit der Hauptseite (2a) der Emp-
fangsplatte (2) bildet und das Einklemmen des Bek-
kens (1) durch Dämpfung seines Einsatzes erleich-
tert.

9. Verfahren gemäß einem der Ansprüche 1 bis 8, da-
durch gekennzeichnet, dass die Öffnung (6) der
Empfangsplatte

(1) in ihrem unteren Teil mindestens einen An-
schlag (8) aufweist, der über die Schmalkante
der genannten Öffnung hinausragt und mit der
Mündung des Beckens (1) in Kontakt tritt, wenn
es eingesetzt ist.

10. Verfahren gemäß Anspruch 9, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der genannte Anschlag (8) mit dem
Becken in Höhe seines abgerundeten Abschnitts (4)
von zentrifugaler Richtung in Kontakt tritt.

11. Verfahren gemäß Anspruch 10, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Anschlag (8) eine an den abge-
rundeten Abschnitt (4) angepasste konvexe Form
aufweist.

12. Verfahren gemäß einem der Ansprüche 9 bis 11,
dadurch gekennzeichnet, dass man in die vom
Anschlag und vom abgerundeten Abschnitt definier-
ten Kontaktzone eine Dichtung einfügt.

13. Verfahren gemäß einem der Ansprüche 1 bis 12,
dadurch gekennzeichnet, dass das Becken (1)
durch Wärmeformen aus einem Thermoplastwerk-
stoff hergestellt wird, gefolgt von einer Bearbeitung
seiner Mündung, um den oberen Rand gemäß den
vorbestimmten Formen und Abmessungen herzu-
stellen.

14. Verfahren gemäß Anspruch 13, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Becken aus Acrylwerkstoff ge-
formt wird.

15. Verfahren gemäß Anspruch 13, dadurch gekenn-
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zeichnet, dass der radiale Durchmesser über alles
der Schmalkante (5; 5’) des ruhenden Beckens 0,08
% bis 0,2 % größer ist als der radiale Durchmesser
des Rücksprungs (7; 7’).

16. Verfahren gemäß einem der Ansprüche 1 bis 12,
dadurch gekennzeichnet, dass das Becken (1)
durch Einspritzen in eine Form hergestellt wird, wo-
durch es direkt die vorbestimmten Formen und Ab-
messungen erhält.

17. Verfahren gemäß einem der Ansprüche 1 bis 16,
dadurch gekennzeichnet, dass die Empfangsplat-
te (2) aus einem Konglomerat auf Holzbasis besteht
und eine Beschichtung aus Polymer vom Typ Poly-
vinylchlorid erhält.

18. Set für die Herstellung eines Badezimmer- oder Kü-
chenmöbels, bestehend aus:

- einer Empfangsplatte (2), durchbohrt von einer
Einsatzöffnung (6) für ein Becken (1), mit im
oberen Teil einem oberen Rücksprung (7; 7’),
- einem Becken (1) aus starrem Synthetikwerk-
stoff, mit einer Umfangsmündung, bestehend
aus einem nach oben erweiterten Abschnitt ge-
folgt von einem nach einer zentrifugalen Rich-
tung abgerundetem Abschnitt (4), der mit einer
Schmalkante (5; 5’) abschließt, mit vorbestimm-
ten radialen Formen und Abmessungen über al-
les,

dadurch gekennzeichnet, dass die radialen Ab-
messungen über alles des ruhenden Beckens (1)
größer sind als diejenigen des Rücksprungs (7) und
so gestaltet sind, dass mindestens ein Abschnitt der
Schmalkante (5; 5’) des Beckens (1) beim Einsetzen
mit dem Rücksprung (7; 7’) in Kontakt treten kann,
durch Einklemmen des Bekkens (1) in die Emp-
fangsplatte (2).

19. Set gemäß Anspruch 18, dadurch gekennzeich-
net, dass die radialen Formen und Abmessungen
über alles des genannten Beckens (1) und des ge-
nannten Rücksprungs (7) geeignet sind, um ein Ein-
klemmen durch Reibung durchzuführen.

20. Set gemäß den Ansprüchen 18 oder 19, dadurch
gekennzeichnet, dass die radialen Formen und Ab-
messungen über alles des genannten Beckens (1)
und des genannten Rücksprungs (7; 7’) geeignet
sind, um ein Einklemmen durch Keilwirkung durch-
zuführen.

21. Set gemäß einem der Ansprüche 18 bis 20, dadurch
gekennzeichnet, dass die radialen Formen und Ab-
messungen über alles des genannten Beckens (1)
und des genannten Rücksprungs (7; 7’) geeignet

sind, um ein Einklemmen durch Klinkenwirkung
durchzuführen.

22. Set gemäß einem der Ansprüche 18 bis 21, dadurch
gekennzeichnet, dass es eine Empfangsplatte (2)
des oberen Rücksprungs (7) von zylindrischer etwa
vertikaler Form umfasst.

23. Set gemäß Anspruch 22, dadurch gekennzeich-
net, dass der Rücksprung (7; 7’) am oberen Teil
eine Abrundung (7a) bildet, die seine Verbindung mit
der Hauptseite (2a) der Empfangsplatte (2) gewähr-
leistet und das Einklemmen des Beckens (1) durch
Dämpfen seines Einsatzes erleichtert.

24. Set gemäß einem der Ansprüche 18 bis 23, dadurch
gekennzeichnet, dass es eine Empfangsplatte (2)
der Öffnung (6) umfasst, die in ihrem unteren Teil
mindestens einen Anschlag (8) aufweist, der über
die Schmalkante der genannten Öffnung (6) hinaus-
ragt und mit der Mündung des Beckens (1) in Kontakt
tritt, wenn es eingesetzt ist.

25. Set gemäß Anspruch 24, dadurch gekennzeich-
net, dass der genannte Anschlag (8) mit dem Bek-
ken in Höhe seines abgerundeten Abschnitts (4) von
zentrifugaler Richtung in Kontakt tritt.

26. Set gemäß Anspruch 25, dadurch gekennzeich-
net, dass der Anschlag (8) eine an den abgerunde-
ten Abschnitt (4) angepasste konvexe Form auf-
weist.

27. Set gemäß einem der Ansprüche 18 bis 26, dadurch
gekennzeichnet, dass es ein Becken (1) umfasst,
dessen oberer Rand eine kegelstumpfförmige
Schmalkante (5) mit nach unten gerichtetem Gipfel
aufweist.

28. Set gemäß Anspruch 27, dadurch gekennzeich-
net, dass die Schmalkante (5) einen festen Winkel
α zwischen 5° und 15° bildet.

29. Set gemäß einem der Ansprüche 18 bis 28, dadurch
gekennzeichnet, dass es ein Becken aus Thermo-
plastwerkstoff umfasst, das durch Wärmeformen
hergestellt wird, gefolgt von einer Bearbeitung seiner
Mündung, um den oberen Rand gemäß den vorbe-
stimmten Formen und Abmessungen herzustellen.

30. Set gemäß Anspruch 29, dadurch gekennzeich-
net, dass das genannte Becken (1) aus Acrylwerk-
stoff geformt wird.

31. Set gemäß Anspruch 30, dadurch gekennzeich-
net, dass der radiale Durchmesser über alles der
Schmalkante (5; 5’) des ruhenden Beckens 0,08 %
bis 0,2 % größer ist als der radiale Durchmesser des
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Rücksprungs (7; 7’) der Empfangsplatte (2).

32. Monoblock-Set Empfangsplatte-Becken für Möbel,
insbesondere für Badezimmer oder Küche, beste-
hend aus einem Becken (1) aus starrem Synthetik-
werkstoff, mit einer Umfangsmündung, bestehend
aus einem nach oben erweiterten Abschnitt (3) ge-
folgt von einem in einem nach einer zentrifugalen
Richtung abgerundetem Abschnitt (4), der mit einer
Schmalkante (5; 5’) abschließt, mit über alles vorbe-
stimmten radialen Formen und Abmessungen, ein-
gebaut in eine Empfangsplatte (2) in Höhe einer Öff-
nung (6), die an der Schmalkante im oberen Teil ei-
nen oberen Rücksprung (7; 7’) aufweist, dadurch
gekennzeichnet, dass das Becken in die Emp-
fangsplatte (2) durch Einklemmen über den Kontakt
zwischen dem Becken (1) und dem Rücksprung (7;
7’) eingesetzt wird; wobei die radialen Abmessungen
über alles des ruhenden Beckens (1) größer sind als
diejenigen des Rücksprungs (7) und so gestaltet
sind, dass mindestens ein Abschnitt der Schmalkan-
te (5; 5’) des Bekkens (1) beim Einsetzen durch Ein-
klemmen mit dem Rücksprung (7; 7’) in Kontakt tre-
ten kann.

33. Monoblock-Set gemäß Anspruch 32, dadurch ge-
kennzeichnet, dass es durch die Umsetzung eines
Verfahrens gemäß einem der Ansprüche 1 bis 17
hergestellt wird.

34. Monoblock-Set gemäß den Ansprüchen 32 oder 33,
dadurch gekennzeichnet, dass es eine Emp-
fangsplatte (2) gemäß einem der Ansprüche 18 bis
31 umfasst.

35. Monoblock-Set gemäß einem der Ansprüche 32 bis
34, dadurch gekennzeichnet, dass es ein Becken
(1) umfasst, das die Merkmale eines Beckens ge-
mäß einem der Ansprüche 18 bis 31 aufweist.
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